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somme capitale de 3650 francs, la quelle serait necessaire 
pour parfaire (avec les montants de 200 et 150 francs deja 
indiques), le minimum de 4000 francs exige par la loi pour 
fonder la competence du Tribunal federal. 

Etant donne le peu d'importance du domaine de la Blon
dettaz, dont la valeur, au dire du conseil du recourant lui
meme, n'est pas de beaucoup superieure a 15000 francs et 
sur lequel, d'apres la deposition du temoin L. Michel, il ne 
se trouvait que trois vaches lors des faits qui ont donne nais
sance au Htige, il n'est evidemment pas possible que le dom
mage subi par le recourant du seul chef de son expulsion de 
l'association de la Laiterie du Tronchet atteigne en capital le 
montant indique ci-dessus. En tous cas, si le recourant avait 
entendu soutenir serieusement la these contraire, c'est a lui 
qu'il eilt incombe tout au moins de l'appuyer sur des donnees 
vraisemblables, et de mettre le Tribunal federal en situation 
d'evaluer la valeur du litige autrement que par de simples 
hypotheses. Comme il n'a rien fait pour rendre au moins 
plausible qu' en l' espece la valeur litigieuse atteigne celle ne
cessaire pour fonder la competence du Tribunal de ceans, et 
que, d'autre part, le montant de cette valeur ne ressort en 
aucune maniere des elements de faits verses au pro ces, l'ex
ception d'incompetence formulee par la partie defenderesse 
doit etre admise comme fondee. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal fademl 

prononce: 
Il n'est pas entre en matiere, pour cause d'incompetence, 

sur le recours du sieur Louis Bron. 
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174. ATret du 3 oelobTe 1896; dans la canse 
Ineichen contTe KoekeT!. 

En fait: 

1057 

, Le 24 fe~er 1896; A. Koekert, ä. Geneve, a donne conge 
a son locatmre J. IneIChen pour le 31 mars suivant. 

Ineichen ~'ayant ~a~ quitte les locaux qu'jl occupait, 
K?eke:t le cIta; le 2 Jum 1896, devant le tribunal de pre
mle.re msta~ce, en ~aien:ent . du loyer courant des le 1 er juin 
au Jour de 1 evacuatlOn, a raIson de 33 fr. 35 c. par mois, et 
en evacuation des locaux occupes. 

Le defendenr conclut a liberation des fins de la demande. 
Le tribunal fit droit ä la demande de Koekert en conside

ra~t que si, a teneur de l'art. 290 CO., le demandeur ne pou
valt pas donner conge a son locataire pour le 31 mars suivant 
il manifestait cependant d'une fagon suffisante sa volonte d~ 
lui donner conge, que le locataire avait le droit de restel' 
dans les locaux loues jusqu'ä. l'expiration du delai prevu a 
l'art. 290, soit jusqu'au 30 juin, date du plus prochain terme 
fixe par l'usage Iocal, mais qu'll devait evacuer acette date. 

Ensuite d'appel, ce jugement fut confirme par arret de Ia 
Cour de justice civile du 12 septembre 1896. 

Par acte du 16 septembre, Ineichen a demande au Tribunal 
federal la reforme et la mise a neant de cet arret. TI soutient 
que le conge donne le 24 fevrier pour le 31 mars etait con
traire ä l'art. 290 CO. et partant sans effet, que des 10rs 
auc~n conge regulier et valable n'a ete notiM et que l'eva
cuatlOn ne pouvait ainsi etre prononcee sans le delai regnlier 
prevu ä. l'art. 290 CO. 

Dans une piece produite par lui en reponse au recours, 
Koekert declare le recours irrecevable vu qu'il ne s'y trouve 
pas enonce dans quelle mesure le jugement cantonal doit 
etre modifie et vu que la valeur litigieuse est inferieure a 
2?OO franc~. Sur ce second point, Koekert expose qu'il s'agit 
dun locatalre payant un loyer annuel de 400 francs: si meme 
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l'evacuation eut ete prononcee a tort, il ne serait pas du a 
Ineichen une indemnite superieure a une annee de loyer 
puisqu'il n'y avait pas de bail. 

En droit: 
1. - Une premiere exeeption est tiree par l'opposant du 

fait que le recourant n'aurait pas indique dans quelle mesure 
il entend que le jugement cantonal soit modifie. Cette excep
tion est depourvue de fondement. Le Tribunal de ceans a en 
effet declare, a plusieurs reprises dejä, que le recourant sa
tisfait aux exigences de l'art. 67 al. 2 OJF. lorsque, dans son 
acte de recours, il declare s' en referer aux conclusions prises 
par lui devant les instances cantonales. 

2. - La seconde exeeption, qui se fonde sur l'insuffisanee 
de la valeur litigieuse, doit, en revanche, etre aceueillie. 

Pour que le recours fat recevable, il faudrait que l'objet du 
litige atteignit au moins une valeur de 2000 francs (alt. 59 
de la loi sur l'organisation judiciaire federale, du 22 mars 
1893). Or cette valeur n'est pas atteinte. 

En effet, le loyer annuel est dans l' espece de 400 francs. 
Comme il s'agit de locaux non meubIes, et d'un bail dont Ia 
duree n'a ete determinee ni expressement, ni tacitement, le 
conge pouvait, selon 1'art. 289 et 290 CO., etre donne par 
chacune des parties pour Ia fin d'un terme de six mois, moyen
nant un avertissement prealable de trois mois. Aucune des 
parties n'a d'ailleurs soutenu qu'il existat dans le eas partieu
lier une stipulation contraire. A supposer des lors que le conge 
du 24 fevrier 1896 ne put deployer aucun effet quelconque, 
Ia periode maximale pour laquelle le locataire, actionne en 
evacuation le 2 juiu 1896, pouvait contraindre le bailleur a 
le laisser en possession des lieux loues etait dans 1'espece 
de sept mois, soit jusqu'au 31 decembre, representant ainsi 
au maximum un loyer de 233 fr. 50, c'est-a-dire une valeur 
notablement inferieure au minimum exige pour la reeevabilite 
du recours en reforme. Il va sans dire, d'ailleurs, qu'en aucun 
cas la valeur litigieuse ne pourrait exceder le maximum de 
l'interet que le defendeur avait au rejet des conclusions prises 
contre Iui par Ie demandeur; en effet, il s'est borne a con-
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dure a liberation de ces conclusions et n'a formule de son 
cote aucune eonclusion I'econventionnelle. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 

Il n'est pas entre en matiere sur le recours. 

175. Urtet{ »om 8. Dftober 1896 in Saet)cn meet}ti 
gegen mormunbfet}aft~6f~örbe sm:ü~lebl'rg. 

%(m 30. Sufi 1896 l)at ber m:p:peUation~: unb Jtaffation~l)of 
be~ Jtanton~ ~ern ein Urteil b~ mmt~geriet)te~ \)on 2au:pen be: 
ftätigt, bmet) il.lelet}e~ üoer ,3afob meet}ti il.legen merlet)il.lenbung 
bie ~e\)ogtung \)er~ängt il.lorben il.lar. 

meet}ti erHärte am 17. Se:ptember 1896 ben 1Retur~ an ba~ 
munbe~getiet}t. IDHt Set}reioen be~ 1Riet}teramte~ 2au:pen Mm 
6. Se:ptemlier 1896 fei er gemäB mtt. 63, l~ter mbfaiJ bffl 
®eje:\?e~ über Drganifation ber ?Sunbe~teet}t~:Pflege in Jtenntni~ 
gefett il.lorben, baB bie mften mit Urteil bott aur (;);infiet}t auf: 
liegen. ~ie 1Jrift aur 1Refur~erWirung laufe fomi! erft am 
26. Se:ptembet ab. 1Refuttent beantrage nun mufl)ebung ber ~e: 
\)ogtung, il.let[ bie fantonalen @eriet}te Die t~atfäet}Uet}en mer~ä(t: 

niffe unriet}tig geil.lürbigt ~ätten. (;);r be~au:ptet, er ~abe fiet) näm~ 
fiet} niet}t im Sinne be~ satt. 5, 3iff. 1 be~ ~unbe~gefete~ \)om 
22. Sunt 1881 ber merf et}il.lenbung fet}ulbig gemaet}t, huret) bie 
er fiet} ber @efa~r be~ fünftigen m:otftanbe~ au~feiJen il.lürbe. (;);r 
fei un\)er~eirat~et unb ~aue nut für fiet) feibft öU forgen; er be: 
fite ein ?Bermögen bon etil.l~ über 10,000 1Jr., il.lelet)e~ er feluft 
l.lerbient ~aoe; er fei fOil.lo~l arbeit~fä~ig aI~ geiftig normal; tn 
ben Sal)ren 1894 unb 1895 ~aoe er \)on feinem mermögen 
1700 ~r. \)erau~ga6t; naet}bem er \)on einigen mrlieitern tlOm 
(;);rttinfen gerettet il.lurbe, l)aue er im ?minter 1895/96 aUe 4 oi~ 
6 ?mod)en :trinfgelage a6ge~(lften, il.louei er aber jeil.leifen nie 
mel)r a{5 20 ~r. \)erau~g(lut ~(lbe; baneben fei er buret}au~ niet}t 
bem :trunfe l'rgeoen geiUefen. 


